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Vu le recours, enregistré sous le n° 10004872 (n° 725472), le 8 mars 2010 au secrétariat de la Cour nationale du droit d’asile, présenté par M. N., demeurant […]; 
M. N. demande à la Cour d’annuler la décision en date du 29 janvier 2010 par laquelle le directeur général de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) a rejeté sa demande d’asile et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à défaut, de l’admettre au bénéfice de la protection subsidiaire ;
Il soutient qu’étant ressortissant de la République démocratique du Congo (RDC), il a vécu à Rutshuru, dans la province du Nord Kivu ; que le 19 décembre 2007, il était âgé de quinze ans lorsque des rebelles issus du groupe de Laurent Nkunda ont fait irruption à son domicile et ont violé sa mère ; que lui-même a été enlevé par ces combattants et conduit dans le camp de Masisi ; qu’ayant été drogué et torturé, il a suivi une formation militaire, puis a été contraint de combattre les forces armées de RDC ; qu’il a également été forcé de commettre des exactions à l’encontre de populations civiles ; qu’il n’a pu être relâché que vers le mois de février 2009 ; que de retour à Rutshuru, il a découvert que son père avait été tué par des rebelles proches de Laurent Nkunda et que les autres membres de sa famille avaient pris la fuite ; que lui-même a été menacé de mort par des villageois en raison de sa participation aux combats ; que le 26 mars 2009, il a dû fuir à Goma lorsque des villageois ont incendié son habitation ; qu’il s’est ensuite rendu à Kinshasa d’où il a organisé son départ pour la France ; 
Vu, enregistré comme ci-dessus le 20 mai 2010, le dossier de demande d'asile, communiqué par le directeur général de l'OFPRA sans observations ;

Vu la décision attaquée ;


Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et le protocole signé à New York le 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés ;
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment son livre VII ;
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;
Après avoir entendu au cours de l'audience du 29 novembre 2010, qui s’est tenue à huis clos :
- Mlle Marin, rapporteur ;

- les observations de Maître Le Strat, conseil du requérant ;

- et les explications de M. N., assisté de Mme Bavedila , interprète assermentée ;

Après en avoir délibéré ;

Considérant qu'aux termes des stipulations du paragraphe A, 2° de l'article 1er de la convention de Genève du 28 juillet 1951 et du protocole signé à New York le 31 janvier 1967, doit être considérée comme réfugiée toute personne qui « craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays » ; 
Considérant que les pièces du dossier et les déclarations circonstanciées faites en séance devant la Cour permettent de tenir pour établi que M. N., qui est ressortissant de la République démocratique du Congo, a vécu à Rutshuru, dans la province du Nord Kivu ; que le 19 décembre 2007, il était âgé de quinze ans lorsque des rebelles du Congrès national pour la défense du peuple (CNDP) l’ont enlevé et conduit dans le camp de Masisi ; qu’ayant été drogué et torturé, il a suivi une formation militaire, puis a été contraint de combattre les forces armées de RDC ; qu’il a également été forcé de commettre des exactions à l’encontre de populations civiles ; qu’étant donné la fragilité psychologique liée à son jeune âge, à l’isolement et à l’état de soumission dans lequel il se trouvait, il ne lui a pas été possible de se soustraire aux ordres de sa hiérarchie ; qu’il n’a pu être relâché que vers le mois de février 2009 ; que de retour à Rutshuru, il a découvert que son père avait été tué par des rebelles proches de Laurent Nkunda et que les autres membres de sa famille avaient pris la fuite ; que lui-même a été menacé de mort par des villageois en raison de sa participation aux combats ; que le 26 mars 2009, il a dû fuir à Goma lorsque des villageois ont incendié son habitation ; qu’il craint donc avec raison, au sens des stipulations précitées de la convention de Genève, d’être persécuté en cas de retour dans son pays en raison d’opinions politiques imputées résultant de sa condition d’enfant soldat au sein du CNDP ; qu’eu égard à la situation de particulière vulnérabilité et de contrainte dans laquelle il se trouvait, il n’y a pas lieu de considérer que l’intéressé est responsable de crimes graves de droit commun au sens de dispositions de l’article 1er, F, b de la convention de Genève, ni de lui appliquer l’une des autres clause d’exclusion dudit article 1, F ; que, dès lors, M. N. est fondé à se prévaloir de la qualité de réfugié ;

D E C I D E :
Article 1er : La décision du directeur général de l’OFPRA en date du 29 janvier 2010 est annulée.

Article 2 : La qualité de réfugié est reconnue à M. N.

Article 3 : La présente décision sera notifiée à M. N. et au directeur général de l’OFPRA.

Délibéré après l'audience du 29 novembre 2010 où siégeaient :

- M. Marchand, président de section ;

- Mme Gallet, personnalité nommée par le haut commissaire des Nations unies pour les réfugiés ;

- M. du Cheyron, personnalité nommée par le vice-président du Conseil d’Etat ; 

Lu en audience publique le 20 décembre 2010
	Le président : 

P. Marchand

	Le chef de service :

D. Mérian



La République mande et ordonne au ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration en ce qui le concerne, et à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.

La présente décision est susceptible d'un pourvoi en cassation devant le Conseil d'Etat qui, pour être recevable, doit être présenté par le ministère d'un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation et exercé dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Elle est en outre susceptible d’un recours en révision devant la Cour nationale du droit d’asile dans le cas où il est soutenu que la décision de la juridiction a résulté d’une fraude. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois après que la fraude a été constatée. Aucune autre voie de recours n'est ouverte contre les décisions de la Cour nationale du droit d’asile devant d'autres juridictions.

